Le Mont-Valérien, lieu d’histoire, lieu de mémoire

Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, le Mont-Valérien
, jusqu’alors lieu de pèlerinage chrétien puis fort de la ceinture parisienne, est devenu, grâce au travail inlassable des associations des familles des fusillés et à la volonté politique du général de Gaulle, un haut-lieu de la mémoire nationale.

Pendant la guerre, dès 1941, des informations parviennent aux mouvements de la Résistance et à la France Libre à Londres sur le rôle tragique que les autorités allemandes attribuent à la forteresse du Mont-Valérien. De mars 1941 à août 1944, à l’abri dans une clairière discrète du bois sur le glacis sud-est, l’armée d’occupation fusille plus d’un millier de résistants et d’otages
.

Les informations sur ces exécutions, au Mont-Valérien, mais aussi à Châteaubriant, Bordeaux ou ailleurs, parviennent régulièrement à Londres et les émissions de la BBC en langue française « Propos du soir », « Honneur et Patrie » et « Les Français parlent aux Français » évoquent ces fusillades. Les noms de Gabriel Péri, Honoré d’Estiennes d’Orves, Boris Vildé, Anatole Levitsky, Pierre Walter, Léon-Maurice Nordmann, René Sénéchal, Georges Ithier-Lavergneau, Jacques Decour, Valentin Feldman ou Jacques Solomon, fusillés au Mont-Valérien, mais aussi d’autres, exécutés à Châteaubriant ou à Souge, sont cités. Les dernières lettres des martyrs sont aussi lues sur les ondes. Ainsi, le 25 décembre 1943, Maurice Schumann parle aux auditeurs : « Je relisais, cette nuit, l’anthologie déjà si vaste des dernières lettres d’otages et de martyrs fusillés (…) ce garçon, fusillé le lundi 9 mars 1942, neveu d’un aveugle de guerre et dont la mère a voulu, de l’île d’Haïti (…) nous envoyer le dernier adieu (…) écoutez (sa) voix : « J’ai la certitude que le monde de demain sera meilleur et plus juste, que les humbles et les petits auront le droit de vivre plus dignement, plus humainement… »
.

Le général de Gaulle, dans ses discours sur les ondes de la BBC, rappelle également le sacrifice des résistants et des otages. Le 25 octobre 1941, à la suite de l’exécution de 100 otages à Nantes et à Bordeaux, de Gaulle s’exclame : « En fusillant nos martyrs, l’ennemi a cru qu’il allait faire peur à la France ! ». Le mois suivant, à l’occasion du 11 novembre, le chef de la France Libre prononce un discours radiodiffusé vers la France : « Les pelotons d’exécution ne fusillent que de bons Français… ». Le 15 décembre, de nouveau, il évoque à la radio les fusillades allemandes en France : « Entre deux effusions avec l’un ou l’autre des hommes de Vichy, l’ennemi annonce qu’il va massacrer encore 100 Français. Il donne pour prétexte qu’avec tous ses canons, ses chars et ses mitrailleuses il est impuissant dans la guerre d’escarmouches engagée sur notre territoire entre ses troupes et des groupes francs français. A vrai dire, c’est tous les jours qu’il se venge en tuant des hommes, des femmes, des enfants, désarmés. Tantôt il le fait en secret, tantôt il le publie. Dans les deux cas, il ne manque pas de verser l’écume de sa rage dans le sang qu’il répand… ».

Lorsqu’en 1944, le général de Gaulle, président du Gouvernement provisoire de la République française, de retour en France, propose d’ériger un mémorial de la France pendant la Seconde Guerre mondiale, l’idée de « faire quelque chose » au Mont-Valérien s’impose.

Le 1er novembre 1944, le général de Gaulle rend « l’hommage de la Toussaint aux morts de la Résistance ». Il va d’abord se recueillir dans la clairière du Mont-Valérien, puis il se rend au fort de Vincennes, enfin, au cimetière d’Ivry-sur-Seine, principal lieu d’inhumation des fusillés de l’Île-de-France où il prononce une allocution : «  Ces morts, ces humbles morts, ces morts glorieux, c’est la pensée, c’est l’amour de la France qui les animait tous au moment de leur sacrifice, comme ils les avaient animés à toutes les heures de leur combat. Oui ! Tandis que la torture s’acharnait à réduire leur âme à travers la douleur de leur corps, ils confessaient la France, ils ne confessaient que la France. Et, à l’instant même où la rafale des fusils de l’ennemi se déchaînaient pour les abattre, ils criaient : « Vive la France ». Ils ne criaient que cela (…) Morts massacrés pour la France : Vous êtes notre deuil et notre orgueil, comme tous nos soldats, comme tous nos soldats qui sont tombés et qui tomberont encore jusqu’au dernier soir de la dernière bataille. Mais vous êtes aussi notre lumière, pour nous éclairer tout au long de la route qui mène à notre nouvelle grandeur ».

Parallèlement, les associations des familles des fusillés, souhaitant à la fois préserver le site, qui est encore une emprise militaire, et honorer la mémoire des résistants et des otages, organisent les premières cérémonies d’hommage.

Le 18 juin 1945, cinquième anniversaire de l’Appel de Londres, le général de Gaulle préside le défilé militaire sur les Champs-Élysées, puis il se rend au Mont-Valérien. Précédé de deux cents Compagnons de la Libération, le Général pénètre dans le fort avec les porteurs de la flamme recueillie à l’Arc de Triomphe. Il se recueille dans l’ancienne casemate, à proximité du poste de garde, où les condamnés attendaient la mort. Après être ressorti, il se penche sur une vasque de bronze et allume la flamme, symbole de la Résistance. Par cette action, de Gaulle consacre le Mont-Valérien comme lieu de la mémoire de la France au combat pendant la Seconde Guerre mondiale.
En septembre, le général de Gaulle demande à Henri Frenay, ministre des prisonniers, déportés et réfugiés, d’organiser à l’occasion du 11 novembre, une grande cérémonie en hommage aux Morts pour la France pendant la guerre de 1939-1945. 

Rapidement, Henri Frenay est amené à se demander « quelle dépouille serait vraiment représentative de tous les soldats de 1940, les combattants clandestins, les hommes tombés sous les balles d’un peloton d’exécution, les déportés conduits à la chambre à gaz, les Français libres de Bir-Hakeim comme du Monte Cassino, les maquisards du Vercors ou du mont Mouchet ? ». « Non, écrit-il, il n’est pas possible que l’un d’entre eux seulement évoque pour la France tous ses enfants qui, pendant cinq ans, en France, en Afrique, en Asie, dans les bagnes allemands, ignorant tout les uns et les autres, obéissant seulement à leur conscience, sur terre, sur mer, dans les airs, avec ou sans uni​forme, sont morts pour la libération de la patrie. En dépit de la différence des lieux et des conditions dans lesquelles ils ont donné leur vie, tous, ou presque, étaient volon​taires et tous sont morts avec au cœur la même détermination et la même espérance. Il est essentiel que les cérémonies du 11 novem​bre prochain renforcent l’unité nationale en soulignant, malgré la diversité de leurs combats, l’unité profonde de nos morts, donc de la patrie (…) Les différentes catégories de nos combattants morts à la guerre devraient être représentés à  la cérémonie au moins par la dépouille de l’un des leurs. Il ne serait pas inconnu bien au contraire, car son nom serait rendu public après avoir été tiré au sort Ils seraient ainsi 12 ou 15 »
. Finalement, le nombre est fixé quinze
.

Ensuite, Frenay imagine que les cercueils seront « transportés dans une sépulture provisoire. La sépulture définitive..., je la vois sous la forme d’un phare, semblable à ceux de l’Océan, érigé au point culminant du mont Valérien, là où tant de résistants ont été fusillés. Une crypte recevrait les corps et, pour que la capitale et les générations futures se souviennent, le phare, chaque nuit, émettrait sur Paris le V lumineux de la victoire»
. Dès lors, l’idée d’ériger le Mémorial de la Seconde Guerre mondiale sur le site du Mont-Valérien semble acquis.

Le lundi 29 octobre, à l’Hôtel national des Invalides, dans la salle des Drapeaux, « une brève et sobre cérémonie » réunit Henri Frenay, les ministres et les chefs d’état-major des trois armées, les représentants du Conseil national de la Résistance, des anciens combattants, des déportés, des prisonniers de guerre : « Nous avons procédé au tirage au sort des héros dont les dépouilles seront honorées par la nation : combattants de 1940, FFL, résistants, déportés, prisonniers, hommes de la France d’Outre-Mer... » écrit Henri Frenay
.
Le 5 novembre 1945, une circulaire lance une souscription nationale en faveur de l’érection d’un monument national au Mont-Valérien, « monument aux Français et Françaises de la métropole et des territoires d’Outre-Mer morts pour la France au cours de la guerre 1939-1945 ». Ouverte à partir du 11 novembre, elle est organisée par un comité national pour l’édification d’un monument commémoratif pour les morts de la guerre 1939-1945, sous le haut patronage du Gouvernement provisoire de la République française et de son président, le général de Gaulle.

Dans ses mémoires, le général de Gaulle écrit : « Le 11 novembre, je présidai la cérémonie de l’Etoile. Quinze cercueils, amenés de tous les champs de bataille, étaient rangés autour de l’Inconnu, comme si ces combattants venaient lui rendre compte de leur propre sacrifice avant d’être transférés dans une casemate du mont Valérien. Au pied de l’Arc, prononçant quelques mots, j’en appelai à l’unité et à la fraternité « pour guérir la France blessée. Marchons, disais-je, sur la même route, du même pas, chantant la même chanson ! Levons vers l’avenir les regards d’un grand peuple rassemblé » ! Sur le pourtour de la place, la foule était aussi chaleureuse que jamais »
.

Le discours du général de Gaulle, le 11 novembre 1945 : placer sous forme d’encart avec une photo de l’arc.

« Morts pour la France, mais triomphants comme elle ; tombés sur tous les champs de bataille où, soit dans la lumière, soit dans l’ombre, s’est joué notre destin ; ramenés par tous les che​mins de nos douleurs et de notre victoire ; voici donc ces morts revenus ! Symboliques de tant et de tant d’autres qui ont choisi la même gloire dans la même humilité ; groupés autour de celui-là, dont Dieu seul sait le nom et qui, sous la flamme sacrée, représente la fleur de notre race abattue dans les premiers combats de cette guerre de trente ans ; escortés par les ombres de tous ceux qui, depuis deux mille ans, donnèrent leur vie pour défendre le corps et l’âme de la patrie ; voici donc ces morts assemblés ! Mais, tandis que leur cortège fait monter les larmes à nos yeux et la fierté à nos cœurs, il faut que nous, fils et filles vivants de la France, nous entendions les leçons qu’ils viennent nous donner. Il faut que nous comprenions combien demeure éternellement précaire le salut de notre pays, puisqu’il fallut, au long de son Histoire, tant de sacrifices pour surmonter tant de dangers ! Il faut que nous reconnaissions que le bien de la patrie est tou​jours la loi suprême et que, dans la situation que lui font un monde dur et un temps difficile, tout, oui tout ! doit s’effacer devant le devoir de la servir.

Il faut que nous acceptions de nous unir fraternellement afin de guérir la France blessée. Fraternellement ! c’est-à-dire en taisant d’absurdes querelles pour marcher sur la même route, du même pas, en chantant la même chanson ! Tandis que ces morts font halte avant de gagner le haut-lieu d’où, pour toujours, ils veilleront sur la capitale, tandis qu’en tous points de nos territoires, en deçà et au-delà des mers, les hommes et les femmes qui vivent sous notre drapeau se recueil​lent dans le souvenir de notre gloire et de nos deuils, levons vers l’avenir les regards et les cœurs d’un grand peuple rassemblé.

Vive la France ! ».

Les corps des quinze combattants sont ensuite déposés au cours d’une prise d’armes solennelle dans une casemate du fort du Mont-Valérien transformée en caveau provisoire
. Sur la paroi est gravée la liste des noms, ainsi que l’inscription : « Nous sommes ici pour témoigner devant l’histoire que de 1939 à 1945 ses fils ont lutté pour que la France vive libre ».

Le 20 janvier 1946, le jour où de Gaulle quitte le pouvoir, un décret est publié au Journal officiel désignant les membres du « comité national pour l’édification d’un monument national au morts de la guerre 1939-1945 ». Toutefois, cette idée va rapidement être mise en sommeil après le départ du général de Gaulle.

En revanche, le Général, dès le 18 juin 1946
, décide de se rendre au Mont-Valérien. Au milieu d’une foule considérable que le service d’ordre ne suffit à contenir, l’arrivée du général de Gaulle à la forteresse est saluée par une immense clameur : « Vive de Gaulle »
. Accompagné par l’amiral Thierry d’Argenlieu, grand chancelier de l’Ordre de la Libération, il se recueille dans le caveau provisoire où sont déposés les corps des quinze Morts pour la France, puis il rallume la flamme. Quatre jours plus tard, encore bouleversé par la cérémonie et l’accueil qui lui a été réservé, il confie à Claude Mauriac : « Il faudra que la cérémonie du Mont-Valérien se renouvelle tous les ans, que tous les ans la tombe de l’Inconnu et la terre des fusillés soient unies dans une même cérémonie symbolique, afin que les Français s’habituent à considérer comme un tout cette guerre de Trente Ans, où il y a eu des hauts et des bas, certes, mais qui s’est tout de même achevée par la victoire »
.

« La confiscation de la cérémonie (du 18 juin au Mont-Valérien) par le général de Gaulle prend la dimension d’un soufflet à l’égard du gouvernement » écrit l’historien Gérard Namer
. Serge Barcellini parle d’une « appropriation » du lieu par de Gaulle
.
Dorénavant, chaque 18 juin, accompagné du chancelier de l’Ordre de la Libération, des Compagnons de la Libération et par une foule nombreuse, le général de Gaulle rallume la flamme devant la crypte provisoire du Mont-Valérien
. Dans le même temps, les associations des familles des fusillés, fidèles à la mémoire de leurs proches, organisent des cérémonies, des prises d’armes dans la clairière, au cours desquelles les noms des fusillés sont rappelés. Il semble alors que seules les familles des fusillés et le général de Gaulle aient encore réellement la volonté de faire vivre ce lieu de mémoire et d’honorer la mémoire des martyrs, résistants et otages, fusillés au Mont-Valérien.
Pour leur part, les gouvernements de la 4e République, mis sur la touche par de Gaulle, s’intéressent peu au site de Suresnes. Certes, le président Vincent Auriol, après son élection à la présidence de la République, le 16 janvier 1947, rend un « hommage aux morts de la Résistance » en déposant une gerbe dans la clairière, inaugurant ainsi un geste repris par le président René Coty en janvier 1954, mais, si le site n’est pas abandonné, le projet d’un mémorial de la guerre 1939-1945 n’aboutira pas.

En juin 1948, le ministère des anciens combattants, à l’initiative de la préfecture de la Seine, émet l’idée de créer une nécropole nationale des morts de 1939-1945 regroupant les corps de 3100 combattants et victimes de la guerre non restitués et inhumés dans les cimetières de la région parisienne. Le 23 mars 1949, Félix Brunau, architecte en chef des bâtiments civils, est chargé de l’étude préalable. Cependant, il faut attendre octobre 1952 pour que le programme d’aménagement d’une nécropole nationale sur le glacis du Mont-Valérien soit établi. Il prévoit le regroupement d’environ 3000 corps, l’érection d’un monument avec aménagement d’une crypte, le raccordement de la nécropole avec le « circuit du souvenir », le placement d’une lanterne des morts et la construction d’une maison des gardiens.

Par la suite, malgré la dépose dans la casemate, le 26 avril 1954
, d’une urne contenant des cendres prélevées dans les camps de concentration et la création, en mai, d’une commission exécutive de travail pour l’édification du mémorial du Mont-Valérien présidée le ministre des anciens combattants et le grand chancelier de l’Ordre de la Libération, l’amiral Thierry d’Argenlieu, l’idée d’une nécropole nationale et d’un mémorial semble mise en suspens.

Le 1er juin 1958, le général de Gaulle, appelé par le président de la République René Coty, est investi à la présidence du Conseil par l’assemblée nationale. Rapidement, le nouveau président du Conseil démontre que sa détermination à ériger au Mont-Valérien le mémorial de la France au combat et que les corps des seize Morts pour la France reçoivent leur sépulture définitive est intacte.

Le 21 juin, lors d’une visite sur le site, Edmond Michelet, ministre des anciens combattants, bien conscient de la volonté du Général, déclare être décidé à « aller très vite »
. Le procès-verbal de cette  réunion du 21 juin note : « Le général de Gaulle, président du Conseil, désire que ce projet soit enfin réalisé ». Le 10 juillet, à l’occasion d’une première réunion au ministère des anciens combattants, rue de Bellechasse, le colonel Ponchardier, représentant du général de Gaulle
, esquisse le projet : « Le monument est érigé à la gloire de la France Combattante, il devra comporter une crypte privée appelée à recevoir les 16 dépouilles actuellement déposées dans la crypte du fort, les abords seront aménagés de telle sorte que les cérémonies puissent grouper au moins 5000 personnes avec parking »
. Le général de Gaulle ne se contente pas de suivre le projet : il souhaite en être le maître d’œuvre.

Lors des réunions suivantes, l’idée d’aménager une nécropole est « momentanément ajournée » et il est décidé de « porter tous les efforts sur l’érection d’un monument à la gloire de la France Combattante » comme le réclame le colonel Ponchardier.

Le 23 novembre 1958, le général de Gaulle signe un décret relatif à la constitution d’un mémorial de la France Combattante sur les glacis sud-est de la forteresse du Mont-Valérien. Quatre jours plus tard, Félix Brunau est nommé directeur des travaux et architecte d’opérations pour la réalisation technique d’un haut-lieu de la France Combattante au Mont-Valérien. Le 24 décembre 1958, le général de Gaulle donne son accord au projet présenté par Brunau.

Après 15 mois de travaux, le Mémorial de la France Combattante est inauguré, le 18 juin 1960, par le général de Gaulle, Président de la République. La veille, dans la nuit, lors d’une imposante cérémonie, chacun des cercueils des seize combattants, accompagné de six porteurs de torches, a été transféré dans la crypte. Les cénotaphes, présentés en arc de cercle et recouverts du drapeau tricolore, entourent l’urne contenant les cendres de déportés inconnus. Un emplacement de caveau, le n°9, reste vide : il est réservé au dernier Compagnon de la Libération. Sur le tympan de la nef figure l’inscription qui avait été gravée sur la paroi de la casemate du fort, crypte provisoire.

Le monument est érigé près de la clairière des fusillés, contre le mur d’enceinte sud-est du fort, sur une esplanade de plus de 10 000 m2, dont la forme symbolise le V de la croix de Lorraine
. Le Mémorial est formé d’un mur de grès rose de 150 mètres de long. Il porte seize hauts-reliefs en bronze, œuvres de seize sculpteurs différents, qui rappellent, par des allégories, l’héroïsme des combattants et les formes multiples du combat. Au centre, se dresse une croix de Lorraine de 12 m de haut devant laquelle brûle une flamme permanente, sur un pavois d’airain. Sous la croix s’ouvrent deux portes en bronze : l’une débouche sur l’escalier qui mène au parcours du souvenir, l’autre donne accès à la crypte funéraire, creusée dans la roche.

Encarts les 16 hauts reliefs : (1 photo par sculpture)

Jacques Rivière : Colmar. Deux mains se tendent dans un geste d’offrande vers les armoiries de Colmar qui forment aussi l’étoile de l’espérance. Entrée en Alsace le 18 novembre 1944, la 1ère armée française reprend Mulhouse. Il faut attendre le 9 février 1945 et la dure bataille de la poche de Colmar pour que l’Alsace soit définitivement libérée.

Georges Saupique : Casabianca. Le  sous-marin échappe à l’étreinte des tentacules d’une pieuvre. Le sous-marin Casabianca réussit, le 27 novembre 1942, à s’échapper du port de Toulon investi par l’armée allemande. Il participe ensuite à de nombreuses missions sur les côtes de Corse et de Provence.

Marcel Dambois : Paris. Dans une alvéole représentant les contours de la ville de Paris, la main de l’occupant, empoignée par la Résistance qui brise ses chaînes, est contrainte de lâcher prise. Insurgée depuis le 19 août 1944, la capitale est libérée par la 2e DB du général Leclerc le 25 août.

Raymond Corbin : Maquis. Dans l’ombre des forêts, les maquisards guettent, prêts à frapper. Vigilante et résolue, la France veille sur eux. Réfractaires au service du travail obligatoire, patriotes désireux de reprendre la luette, proscrits échappant à la répression ou à la déportation, se retrouvent dans les zones refuges où ils forment des groupes armés qui participent à la libération nationale.

René Leleu : Alençon. Tel le phénix renaissant de ses cen​dres, l'armée française livre sa première grande bataille sur le sol enfin retrouvé de la Mère patrie. Le 12 août 1944, la 2e DB du général Leclerc délivre la ville d’Alençon.

Pierre Duroux : Saumur. Le sol​dat tombe, mais son sacrifice ne sera pas vain. Du 19 au 21 juin 1940, les cadets de l'école de cavalerie, renforcés par des tirailleurs, des dragons, des élèves-aspirants de Saint-Maixent, livrent un combat désespéré contre la Wehrmacht pour l'honneur de l'armée française.
Henri Lagriffoul : la Déportation. Dans un suprême effort, deux mains émaciées tentent d'arracher les barbelés qui lacè​rent un cœur torturé. Opposant à l’occupation, membre d’un réseau ou d’un mouvement de Résistance peut être déporté en Allemagne, quand il n’est pas fusillé. Les mesures frappant spécifiquement les Juifs conduisent des dizaines de milliers d’entre eux vers les camps d’extermination.

Claude Grange : les Forces aériennes françaises libres. Malgré la menace des rapaces dont les serres se referment inexorablement, les liaisons seront assurées et les accomplies. Formées en juillet 1940, les Forces aériennes françaises libres pourchassent les forces de l’Axe dans le ciel de Grande-Bretagne, d’Afrique, de l’URSS, de France et d’Allemagne. Leurs parachutistes combattent en Crète, en Afrique du Nord, en France aux Pays-Bas et en Indochine.
Alfred Janniot : L'action. A l’armistice s’oppose la volonté de poursuivre le combat que symbolise l’appel du 18 juin du général de Gaulle. La France Libre est la manifestation de cette volonté d’agir de même que toutes les initiatives individuelles qui donneront naissance à la Résistance intérieure. La France Libre poursuit le combat et serre dans ses bras ses fils immolés pour que la Patrie survive.

Aimé Bizette-Lindet : Le Fezzan. La Nation, symbolisée par un lion blessé mais toujours debout, attaque et pourchasse l'ennemi sur ses territoires les plus lointains. Parti du Tchad, le colonel Leclerc s’empare de Koufra, poste italien en Libye, le 2 mars 1941. Il fait alors le serment de ne s’arrêter que lorsque le drapeau français flottera sur Metz et Strasbourg.

Maurice Calka : Les fusillés. Lacéré par les balles du peloton d'exécution, l'homme n'est plus qu'une matière sans visage et sans forme. De sa chair pitoyable se lève l'anathème contre l'oppression et la guerre. Parce qu’ils ont décidé de reprendre la luette contre l’occupant ou parce qu’ils sont livrés comme otages, nombre de Français et d’étrangers sont fusillés par les Allemands entre 1940 et 1944.

Ulysse Gemignani : Cassino. Avec pour horizon les montagnes qui bordent le mont Cassino, saisi dans le carcan de l'armée française d'Italie, l'aigle ennemi commence à faiblir. Point fort de la Résistance allemande en Italie, en 1944, le mont Cassino tombe entre les mains des Alliés grâce à la brillante manœuvre du général Juin et du corps expéditionnaire français du 13 au 18 mai.

Raymond Martin : Bir-Hakeim. Après une Résistance sublime, la division française, livrée à ses seules ressour​ces, force par le glaive le barrage d'acier et de feu qui l'encercle. Du 27 mai au 10 juin 1942, la 1ère brigade française libre du général Koenig défend la position de Bir-Hakeim, en Libye, contre les forces de l’Axe du général Rommel. Elle refuse de se rendre, rompt l’encerclement et rejoint les lignes britanniques.

Robert Juvin : Narvik. Comme une nef percée de flèches, mais toujours à flot, le corps expéditionnaire français, en dépit de tous les périls, quitte la Norvège, pavillon haut. En Norvège, des unités françaises commandées par le général Béthouart, débarquent aux côtés des Britanniques dans le secteur de Narvik et s’emparent de la ville le 28 mai 1940. Les Alliés sont alors en mesure de chasser les Allemands de Norvège, mais les événement sur le front français les obligent à rembarquer du 3 au 8 juin.

René Andrei : Sienne. A Sienne, symbolisée par le cheval, la France force la victoire à rallier définitivement les rangs des Alliés. Cette ville, joyau de la Toscane, est libérée le 3 juillet 1944 par la 3e division algérienne du général de Monsabert sans qu’autant dégât n’ait été occasionné à la ville.

Louis Dideron : Le Rhin. Strasbourg, mutilée mais indomptée, brise ses chaînes et libère le GRAND fleuve. Trois étapes de la marche victorieuse de l’armée française vers le cœur de l’Allemagne sont jalonnées par le Rhin : le 19 novembre 1944, la 1ère DB atteint le Rhin à Rosenau ; le 23 novembre, la 2e DB libère Strasbourg et tient le fleuve face à Khiel ; le 31 mars 1945, la 1ère armée française franchit de vive force le Rhin à Spire et Gemersheim.

Encart : Les seize Morts pour la France de la crypte du Mont-Valérien (en accompagnement d’une photo de la crypte)

Berty Albrecht, née le 15 février 1893 à Marseille, Bouches-du-Rhône. 

Résistante, membre du mouvement « Combat ».

Décédée à la prison de Fresnes en juin 1943. Compagnon de la Libération.

Allal Ould M'Hamed Ben Semers, né en 1920 au douar Bourjaa, Maroc. 

Soldat au 1er régiment de tirailleurs marocains. 

Tué à l'ennemi le 6 octobre 1944 à Briançon, Hautes-Alpes.

Raymond Anne, né le 17 décembre 1922 à Villers-Bocage, Calvados. 

Sergent FFI, dit « Filochard » dans la Résistance. 

Tué à l'ennemi le 21 juillet 1944 à Vassieux-en-Vercors, Drôme.

Henri Arnaud, né le 24 août 1907 à Paris. 

Commandant la 4e escadre de chasse. 

Tué à l'ennemi le 12 septembre 1944 à Roppe, Territoire de Belfort.

Boutie Diasso Kal, né en 1919 à Kayoro, Burkina Faso. 

Soldat au 16e régiment de tirailleurs sénégalais. 

Tué à l'ennemi le 28 mai 1940 à Fouilloy, Somme.

Georges Brière, né le 24 décembre 1922 à Reims, Marne. 

Matelot au 1er régiment de fusiliers marins. 

Tué à l'ennemi le 25 novembre 1944 à Giromagny, Territoire de Belfort.

Jean Charrier, né le 1er juin 1920 à Paris. 

Soldat au 152e régiment d'infanterie. 

Tué à l'ennemi le 26 décembre 1944 à Courtelevant, Territoire de Belfort.

Maurice Debout, né le 30 décembre 1914 à Arras, Pas-de-Calais. 

Prisonnier de guerre. 

Fusillé le 13 mars 1944 à Oberhonau, Bavière.

Maurice Duport, né le 7 avril 1919 à Salon-de-Provence, Bouches-du-Rhône. 

Sous-lieutenant au 22e bataillon nord-africain. 

Tué à l'ennemi le 4 mai 1944 à San Clemente, Italie.

Edmond Grethen, né le 23 mars 1898 à Thionville, Moselle. 

Inspecteur en chef de la Garde indochinoise. 

Fusillé par les Japonais le 16 mars 1945 à Thakhek, Laos.

Hedhili Ben Salem Ben Hadj Mohamed Amar, né en 1913 à Hergla Caidat, Tunisie.

Soldat au 4e régiment de tirailleurs tunisiens. 

Tué à l'ennemi le 16 juin 1940 à Aunay-sur-Auneau, Eure-et-Loir.

Renée Lévy, née le 25 septembre 1906 à Auxerre, Yonne. 

Résistante, membre du réseau du Musée de l’Homme, déportée en Allemagne.

Décapitée le 31 août 1943 à la prison de Cologne, Allemagne.

Maboulkede, né en 1921 à Dangarare, Tchad. 

Soldat au 24e bataillon de marche. 

Décédé le 22 août 1944 à La Garde, Var.

Antoine Mourgues, né le 13 octobre 1919 à Lorient, Morbihan. 

Caporal-chef au bataillon du Pacifique. 

Tué à l'ennemi le 1er novembre 1942 à El Mreir, Libye.

Alfred Touny, né le 24 octobre 1886 à Paris. 

Résistant, fondateur du mouvement « Organisation civile et militaire » (OCM)

Fusillé en avril 1944 à Arras, Pas-de-Calais. Compagnon de la Libération.

Pierre Ulmer, né le 24 juillet 1916 à Châtellerault, Vienne. 

Dragon du 4e régiment de dragons portés. 

Tué à l'ennemi le 24 mai 1940 à la Ferme de Berthonval, Pas-de-Calais.

Deux années plus tard, le 10 mars 1962, Raymond Triboulet, ministre des anciens combattants, inaugure la seconde composante du site mémorial du Mont-Valérien, le parcours du souvenir qui permet de parcourir depuis la chapelle le chemin suivi par les condamnés jusqu’à la clairière, lieu des fusillades.
C’est alors l’apogée de la politique mémorielle gaullienne, puisque le mois suivant (le 23 juillet), le Général inaugure le Mémorial national de la Déportation, la nécropole nationale et la sépulture du déporté inconnu au Struthof, dans le Bas-Rhin. Le 12 avril 1962, à Paris, sur l’île de la Cité, il inaugure le Mémorial des Martyrs de la Déportation. Enfin, à l’occasion du 20e anniversaire du débarquement de Provence, le Président de Gaulle consacre le Mémorial du débarquement de Provence au Mont-Faron, dans le Var.

Toutefois, malgré la volonté du général de Gaulle d’unir fraternellement tous les combattants français de 1939-1945 et malgré l’inauguration du parcours du souvenir, la clairière des fusillés, au milieu du bois du Mont-Valérien, semble « masquée » derrière l’œuvre monumentale – le Mémorial de la France Combattante. De plus, si les noms des Morts pour la France qui reposent dans la nouvelle crypte sont connus, ceux des fusillés du Mont-Valérien, à l’exception des héros de la Résistance (Gabriel Péri, Honoré d’Estienne d’Orves, entre autres), sont ignorés, pire même, on ne connaît pas précisément le nombre de résistants et d’otages fusillés sur le site.

Certes, au centre de la clairière, une dalle
, inaugurée le 2 novembre 1959, lors de la cérémonie de la pose de la première pierre du Mémorial de la France Combattante, rappelle qu’« Ici, de 1940 à 1944, tombèrent plus de 4500 résistants fusillés par l’ennemi pour leur indomptable foi dans les destins de leur pays », mais l’origine de ce chiffre de 4500 est douteuse. Si l’abbé Franz Stock, qui accompagna à la mort un grand nombre des fusillés, estime leur nombre à plusieurs milliers, l’étude menée, dès février 1945, par l’adjudant Robert Dor, fait état de 939 exécutions. Par la suite, les études menées en 1987 par Serge Klarsfeld et l’association « Les fils et filles des déportés juifs de France » et en 1989 par la Délégation à la mémoire et à l’information historique du ministère des anciens combattants aboutissent respectivement à des listes de 953 et 1039 noms. 

Même si le lieu a été choisi par le général de Gaulle en raison de son utilisation, par l'occupant nazi, comme lieu d'exécution de résistants et d'otages, et si le parcours du souvenir relie effectivement la crypte et la clairière, il semble que derrière l’imposant Mémorial de la France Combattante reconnu comme un haut-lieu de la mémoire nationale, les fusillés soient restés au second plan et que seules les associations des familles des martyrs, inlassablement, entretiennent le souvenir de leurs proches.

Il faut attendre 1997 et l’initiative du sénateur Robert Badinter pour qu’enfin cette mémoire, celle des fusillés, soit, elle aussi, reconnue officiellement à sa juste place.

En octobre 1997, dans son rapport n° 40 « Proposition de loi relative à l’édification d’un monument au mont Valérien portant le nom des résistants et des otages fusillés dans les lieux de 1940 à 1944 », maître Badinter, sénateur des Hauts-de-Seine, rappelle que « l’idée dominante du concepteur du Mémorial, M. Félix Brunau, a été de maintenir les lieux en l’état. En conséquence, près du mât aux couleurs, seule une simple dalle posée au sol évoque ceux qui tombèrent en ces lieux.... Or, paradoxalement, les noms des fusillés du Mont-Valérien ne sont gravés nulle part dans ces lieux où ils connurent l’ultime sacrifice. Les nombreux visiteurs qui viennent s’y recueillir ne sont ainsi pas en mesure de connaître les noms de ces héros qui restent anonymes. Et que dire des familles qui voient ainsi ignoré le nom de celles et ceux qui sont tombés en ces lieux pour la France ». Robert Badinter propose au Sénat le vote d’une loi pour « combler cette regrettable omission ».

Rappelant que le Mémorial de la France Combattante est d’abord un haut-lieu de sacrifice car « là ont été fusillés des patriotes d’origines, de convictions, de confessions différentes, tous réunis par l’amour de la France et la passion de la liberté », l’article 1 de la proposition de loi prévoit l’édification d’une monument au Mont-Valérien qui porterait le nom des résistants et des otages fusillés dans le lieu de 1940 à 1944. La loi est votée le 22 octobre 1997.

En mars 1998, soutenant l’initiative de maître Badinter, le ministre des anciens combattants, Jean-Pierre Masseret, décide de créer une commission en vue de rendre hommage aux fusillés du Mont-Valérien avec pour mission « d’établir la liste nominative la plus exhaustive possible des fusillés et d’émettre un avis quant aux conditions de la matérialisation de cet hommage ». La commission est notamment composée de « quatre personnalités qualifiées » chargées d’établir cette liste nominative
. En janvier 1999, cette commission établit une première liste de noms
.

Le 11 janvier 1999, la commission retient l’emplacement du futur monument rendant hommage aux fusillés en face de la chapelle. Au début de 2000, Pascal Convert remporte le concours avec son projet de monument en forme de moule de cloche qui rassemble la communauté par l’appel du tocsin, le glas des morts et la sonnerie de la victoire. Haute de 2,18 m, en bronze, le monument porte en relief poli et verni sur métal sombre, classée par année, par date de décès, la liste alphabétique des 1 014 fusillés du Mont-Valérien jusque là identifiés
. Estimant qu’une liste exhaustive des martyrs ne pourra sans doute jamais être établie, la commission du Mont-Valérien a souhaité qu’une dédicace soit inscrite sur le monument : « Aux résistants et aux otages fusillés au Mont-Valérien par les troupes nazies 1940-1944 et à tous ceux qui n’ont pas été identifiées ». Un espace vierge a été volontairement laissé sur l’anneau situé à la base de la cloche pour y graver le nom de ceux encore anonymes aujourd’hui…

Malgré les différents aménagements mémoriels évoqués ici, le Mont-Valérien est resté dans son état d’origine. Cela lui confère une importante puissance évocatrice, mais ne permet guère la diffusion d’un discours historique et pédagogique, pourtant indispensable à la compréhension du lieu, et ce d’autant plus que la sociologie des visiteurs évolue : d’un public essentiellement familial ou « ancien combattant », les visiteurs se composent aujourd’hui en majorité de jeunes et de scolaires, n’ayant pas connu l’époque.

Dans le cadre de la politique de mise en valeur des hauts-lieux de mémoire, qui aura vu la création du Centre européen du résistant déporté au Struthof et la rénovation de la salle pédagogique du Mémorial des guerres en Indochine à Fréjus, le ministère de la Défense a entrepris de rénover le site du Mont-Valérien. Exprimant l’ensemble des sensibilités des mémoires combattantes et résistantes du site, le projet mené vise à insérer le lieu dans un contexte plus global et à étoffer l’offre muséographique, grâce à un centre d’information et à une exposition permanente.

Situé sur l’esplanade du Mémorial de la France Combattante, le nouveau centre d’information, construit dans le prolongement du pavillon des gardiens, permet un meilleur accueil du public. Conçu sous la forme d’un espace multimédia, le centre d’information permet d’accéder aux bases de données de fusillés d’Ile-de-France, via des bornes interactives, avec la liste des noms, accompagnés de numérisations de lettres, photographies, documents d’archives etc. se rapportant à chaque individu. Une place particulière est également consacrée aux Compagnons de la Libération. Par ailleurs des écrans diffusent des extraits des images d’actualité des archives sur la mémoire des fusillés après-guerre en Île-de-France, ainsi que sur le Mémorial de la France Combattante et les cérémonies qui s’y sont déroulées.

L’exposition permanente « Résistance et répression 1940-1944 » se tient dans l’ancien bâtiment d’écurie qui fait face à la chapelle, au début du parcours du Souvenir. Elle est consacrée aux « fusillés et à la répression en Île-de-France », et permet d’inscrire le Mont-Valérien dans son contexte historique et géographique. L’exposition retrace l’évolution des politiques de répression et le parcours des fusillés, depuis leur arrestation et leur internement jusqu’à leur exécution. Elle présente les différents sites d’emprisonnement, de fusillade et de sépulture en Ile-de-France. La partie centrale est dédiée aux lettres de fusillés, ces ultimes traces laissées à leurs familles, seuls témoins de l’engagement et du martyr de ces hommes.

Au fil des pages de cet ouvrage, le lecteur pourra retrouver l’ensemble des documents et textes présentés dans l’exposition. Les articles des historiens Thomas Fontaine et de Thomas Pouty apportent une lecture plus approfondie de l’importance du Mont-Valérien dans le système répressif des forces d’occupation. L’architecte Julien Joly revient quant à lui sur l’essence même d’une intervention dans un lieu de mémoire en présentant les grandes lignes directrices du projet de mise en valeur du Mont-Valérien.

Avec les nouveaux espaces de visite, qui permettent de moderniser l’accueil du public, tout en développant l’offre, notamment pédagogique en direction des plus jeunes, l’objectif est de susciter un nouvel intérêt pour ce site hautement symbolique de la Seconde Guerre mondiale et de la mémoire de la Résistance, des Résistances, conformément au souhait du général de Gaulle.
� Sur le territoire de la commune Suresnes dans le département des Hauts-de-Seine.


� Le Mont-Valérien est le principal site d’exécution de la région parisienne et de toute la zone occupée. Le stand de tir du ministère de l’Air, place Balard dans le 15e arrondissement de Paris, est réquisitionné par l’occupant à partir de l’été 1942. Plus de 150 personnes y sont exécutées. D’autres sites, le fort de Vincennes, Chatenay-Malabry par exemple, sont également le lieu, en zone occupée, de fusillades.


� Il s’agit de Tony Bloncourt fusillé au Mont-Valérien.


� Henri Frenay, La nuit finira, Robert Laffont, 1973, page 548.


� Un seizième corps, symbole de la lutte contre les Japonais en Indochine, les rejoint en 1952.


� Henri Frenay, Idem. 


� H. Frenay, Idem.


� Charles de Gaulle, Les Mémoires de guerre, L’Unité, Le Salut, Gallimard, 2000, page 858.





� Cette ancienne casemate où le général de Gaulle s’est recueillie le 18 juin 1945.


� Et deux jours après son discours de Bayeux dans lequel il fustige la nouvelle 4e République et se prononce en faveur d’un pouvoir exécutif fort.


� Témoignage de Jacques Vendroux, beau-frère du Général et député du Pas-de-Calais cité par Jean Lacouture, De Gaulle, le politique, Seuil, 1958, page 274.


� Claude Mauriac, Aimer de Gaulle, Grasset, 1978, page 308.


� Batailles pour la mémoire », Gérard Namer, Papyrus, 1983, page 170.


� « Sur deux journées nationales commémorant la déportation et les persécutions des années noires », Serge Barcellini, article paru dans Vingtième siècle, revue d’histoire, n°45, janvier-mars 1945.


� Cette cérémonie est organisée par la chancellerie de l’Ordre de la Libération, les services de l’Etat n’interviennent pas.


� Le transfert a lieu lors de la première cérémonie officielle commémorant la journée nationale du souvenir de la déportation. Cette journée nationale a lieu tous les derniers dimanches du mois d’avril.


� Procès-verbal de la réunion tenue le samedi 21 juin 1958 au Mont-Valérien (archives du bureau des archives des victimes des conflits contemporains à Caen, SHD).


� Un arrêté du 20 juin 1958 du ministre des anciens combattants charge le colonel Ponchardier, « en sa qualité de délégué du général de Gaulle », de la réalisation d’un haut-lieu de la France Combattante au Mont-Valérien.


� Procès-verbal de la conférence tenue le 10 juillet 1958 pour l’aménagement du Mont-Valérien (archives du bureau des archives des victimes des conflits contemporains à Caen, SHD).


� Depuis le 18 juin 1960, l’esplanade de la France combattante est le lieu de nombreuses cérémonies, et notamment de celle qui commémore l'appel du général de Gaulle le 18 juin 1940, organisée sous l’égide de la Chancellerie de l'Ordre de la Libération. Elle regroupe les plus hautes autorités de l'État, les Compagnons de la Libération, leurs familles et celles des Compagnons décédés, ainsi que les représentants des villes et unités militaires titulaires de l’Ordre. Depuis 2006, la cérémonie officielle du 18 juin fait partie des journées nationales annuelles de commémoration.


� Cette dalle est identique par sa dimension et son matériau, le grès, à celle installée à la Clairière de Rethondes et célébrant la victoire dans la guerre de 1914-1918. L’initiative de la pose de la dalle semble revenir aux associations.


� Raymond Triboulet (ancien ministre), Arsène Tchakarian, Léon Tsevery et Florence Sekhraoui, historiens. L’ensemble des associations oeuvrant pour la mémoire des fusillés et du site est représentée au sein de la commission.


� Cette liste est régulièrement mise à jour par la découverte de nouvelles archives.


� Comme le souhaitait le sénateur Badinter ne figurent sur le monument que les noms des résistants et otages (et non les fusillés de droit-commun par exemple) ayant eu au cours de la guerre une « attitude honorable ».
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